Circuit Régional Nature (CRN)

Saison 2009

Objectif du circuit :

Décerner le titre de champion de ligue Nature par équipe de club dans les catégories suivantes :

· Equipe Adulte

· Equipe Jeune

Fonctionnement :

La Ligue définira deux compétitions servant de support au circuit. Ainsi les clubs inscrits marqueront des points en fonction de leur classement à l’issue des compétitions (voir tableau). L’équipe ayant marqué le plus grand nombre de points au cours des différentes compétitions sera déclarée championne de ligue Nature par équipe de club.

	Place
	Points
	Place
	Points
	Place
	Points
	Place
	Points

	1ére
	40
	5éme
	24
	9éme
	12
	13éme
	4

	2éme
	36
	6éme
	21
	10éme
	10
	14éme
	3

	3éme
	32
	7éme
	18
	11éme
	8
	15éme
	2

	4éme
	28
	8éme
	15
	12éme
	6
	16éme
	1


Compétition du circuit :

2 compétitions notées CR sur le calendrier dont le Championnat de Ligue.

· CHAMPAGNAC le 19 avril 2009.

· BLESLE le 02 mai 2009.

Composition des équipes :

· Equipe adulte : 3 archers, trois armes différentes (barebow ou chasse, poulies nu ou tir libre et longbow) l’équipe peut être mixte

· Equipe jeune : 2 archers, benjamin, minime et cadet toutes armes confondues (poulies nu et/ou barebow) l’équipe peut être mixte.

Inscription au Circuit Régional Nature :

Les clubs doivent réaliser leurs inscriptions auprès de la commission sportive avant le 30 mars 2009. Elle devra être accompagnée d’un chèque à l’ordre de la Ligue d’Auvergne de Tir à l’Arc de 40 € par équipe. Cette somme servira de caution non encaissée.

En effet si une équipe ne se présente pas ou n’est pas complète (minimum : 3 archers, 2 archers jeunes) lors d’une compétition du circuit, 20 € seront encaissés par compétition.

Seul les cas exceptionnels, sur demande écrite, pourront être étudiés par la commission sportive, afin de trouver une solution la plus équitable possible.

Récompense :

Le classement sera communiqué sur le site de la Ligue à la fin de chaque manche du circuit. Les récompenses seront remises lors de l’Assemblé général. Les clubs non présents à l’assemblé général ne recevront pas leurs prix.

Inscription Circuit Régional Nature

Le club de : ……………………………………………………..

S’inscrit pour la saison 2008 – 2009 au circuit régional Nature.

Il inscrit la ou les équipes suivantes :

Equipe Adulte


□

Equipe Jeune


□



TOTAL :



…………………… €

Fait à : …………………………………………….
Le : ………………………….

Le(a) Président(e)

NOTA : Le chèque de caution ne sera pas encaissé.

Retourner cette fiche accompagnée du règlement avant le 30 mars 2009 à :



MEGRET Julien



18 rue de l’hôtel de Ville



63 200 RIOM



@ : megcaroju@aol.com
